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Le danger d'une invasion complète de nos marchés

nationaux par des produits vendus à vil prix
par certains pays, nous ont obligés — en France
et en Suisse, comme ailleurs — à combattre cette
concurrence déloyale en restreignant nos
importations. Par le jeu, néfaste en l'occurrence, de la
célèbre « clause inconditionnelle de la nation la
plus favorisée », cette tactique a été appliquée à
tout le monde et tous les pays l'ayant adoptée,
nous avons ainsi perdu la plus grande partie de
nos débouchés extérieurs. Nous n'avons plus produit

que pour nos propres besoins et le chômage,
né de la diminution du travail dans nos usines,
nous a de même amenés à protéger notre main-
d'œuvre nationale en diminuant le nombre des
étrangers autorisés à travailler dans nos pays.
Ainsi, après avoir contingenté les marchandises
étrangères, nous avons également contingenté les
travailleurs étrangers.

La France et la Suisse n'ont pas échappé à la
règle générale : alors qu'en 1928, la valeur des
marchandises échangées entre les deux pays s'élevait

à 4 milliards 346 millions de francs français,

cette valeur ne s'élève plus, en 1934, qu'à
1 milliard 810 millions; alors qu'en 1920, il y
avait 57.000 Français en Suisse et en 1926, 123.000

Suisses en France, il n'y a plus, en 1930, que
37.000 Français en Suisse, et en 1931, 98.000 Suisses

en France (1).
Il faut donc se féliciter des louables efforts faits

de part et d'autre pour remédier à ce triste état
de choses. Dans le domaine de la réglementation
de l'emploi de la main-d'œuvre étrangère, les
deux arrangements franco-suisses, signés à Paris
le 25 juillet dernier, méritent tout spécialement de
retenir notre attention. Par le premier, relatif à
la « situation des travailleurs de l'un des deux
pays travaillant dans l'autre », chacune des parties

contractantes a obtenu des avantages substantiels

pour ses ressortissants établis depuis un
certain nombre d'années dans l'autre pays. Les bienfaits

de cet accord se sont fait rapidement sentir
et l'on remarque, depuis deux ou trois mois, une
diminution du nombre des travailleurs suisses ou
français refoulés dans leur pays d'origine. En
raison de notre résidence en France et du grand
nombre de Suisses, membres de notre Compagnie,
habitant ce pays hospitalier, nous avons étudié
de plus près la situation des travailleurs suisses

(1) Ce dernier chiffre est indiqué sans garantie de
notre part.
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